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SOMMA IRE 

Le present document contient des propositions rela
tives aux mesures a prendre par les organes compe
tents de l'Union de Paris pour mettre en application 
la resolution adoptee par la Conference diplomatique 
de Washington sur le Traite de cooperation en 
matiere de brevets (1970) • Ces mesures comprennent 
l'institution de trois comites interimaires • 

Historique 

1. La Conference diplomatique de Washington sur le Traite 
de cooperation en matiere de brevets (1970) a adopte a 
l'unanimite, le 17 juin 1970, une resolution qui invite 
l'Assemblee et le Comite executif de l'Union de Paris, ainsi 
que le Directeur general de l'OMPI, a prendre, a diriger et 
a contrOler les mesures necessaires a la preparation de 
l'entree en vigueur du Traite de cooperation en matiere de 
brevets (ci-apres denomme "le PCT"); cette resolution 
recommande en outre que ces mesures comprennent !'institu
tion de trois comites interimaires : l'un pour l'assistance 
technique, le deuxieme pour la cooperation technique, et le 
troisieme pour les questions administratives. Le texte de 
cette resolution (ci-apres denommee "la resolution") est 
annexe au present rapport • 
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Propositions et observations du Directeur des BIRPI 

2. Le Directeur des BIRPI accepte, pour les questions 
entrant dans le cadre de ses competences, l'invitation 
contenue dans la resolution. 

3. C'est dans cet esprit que, dans le document AB/I/ll.Rev., 
il presente un programme de travail du Bureau international 
pour 1971 et que, dans le document P/EC/VI/5, il propose au 
Comite executif de l'Union de Paris de maintenir le Groupe de 
travail sur le financement du PCT. 

4. Le Directeur des BIRPI suggere que l'Assemblee et le 
Comite executif de l'Union de Paris acceptent egalement 
1'invitation de 1a Conference diplomatique, et que la Confe
rence de representants de 1'Union de Paris s'associe a toute 
decision que l'Assemblee pourra prendre. 

5. I1 est en outre propose que l'Assemb1ee et 1a Conference 
de representants de l'Unio.n de Paris : 

i) instituent les trois comites interimaires et 
e1isent 1es premiers membres de chacun d'eux; 

ii) de1eguent au Comite executif de l'Union de Paris 
1a tache de designer des membres additionnels pour chacun 
de ces trois comites interimaires, si le Comite executif 
1'estime souhaitable, avant les sessions ordinaires de 
1973 de l'Assemblee et de la Conference de representants; 

iii) demande au Comite executif de diriger et de super
viser 1es travaux des trois comites interimaires et d'adopter, 
1ors de sa session ordinaire de 1971, les reg1ement de chacun 
d'eux; 

iv) demande au Comite executif de faire rapport, aux 
sessions ordinaires de 1973 de l'Assemblee et de la Confe
rence de representants, sur les travaux accomplis par les 
trois comites interimaires et sur les eventuels programmes 
d'activite de ces derniers. 

6. Il est propose que le Comite executif de l'Union de 
Paris invite chaque comite interimaire 

i) a se reunir au moins une fois avant la session 
ordinaire de 1971 du Comite executif; 

ii) a proposer, a la session ordinaire de 1971 du 
Comite executif, son reglement et son projet de programme 
pour 1972 et, si possible, au-dela; 
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iii) a faire rapport, a la session ordinaire de 1971 
du Comite executif de l'Union de Paris, sur les travaux 
qu'il aura accomplis . 

7. Il convient de noter que le budget propose dans le 
document AB/I/ll.Rev., prevoit les fonds necessaires pour 
que les propositions qui prec~dent puissent @tre mises en 
application d~s 1971, en particulier pour que les trois 
comites interimaires puissent tenir les reunions prevues 
et que le Bureau international puisse en assurer le 
secretariat. 

8. L'Assemblee, la Confe
rence de representants et le 
Comite executif de l'Union de 
Paris sont invites a prendre 
les decisions appropriees 
au sujet de la resolution de 
la Conference diplomatique de 
Washington et des propositions 
contenues dans le present 
rapport. 

LUne annexe sui~/ 
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RESOLUTION 
concernant des mesures preparatoires 

relatives a !'entree en vigueur 
du Traite de cooperation en matiere de brevets 

La Conf~rence diplomatique de Washington sur le Traite 
de cooperation en matiere de brevets (1970) , 

Vu !'interet qu'il y a a preparer !'application du 
Traite de cooperation en matiere de brevets, dans l'attente 
de !'entree en vigueur du Traite, 

1. Invite l'Assemblee et le Comite executif de l'Union in
ternationale (de Paris) pour la protection de la propriete 
industrielle et le Directeur general de !'Organisation Mon
diale de la Propriete Intellectuelle a prendre, a diriger et 
a controler les mesures necessaires a la preparation de 
l'entree en vigueur du Traite; 

2. Recommande que ces mesures comprennent : 

a) l'etablissement d'un Comite interimaire d'assistance 
technique qui devrait preparer l'etablissement du Comite 
d'assistance technique vise a !'article 51 du Traite; 

b) l'etablissement d'un Comite interimaire de coopera
tion technique, qui devrait preparer l'etablissement du Comite 
de cooperation technique vise a !'article 56 du Traite et con
seiller les eventuelles Administrations chargees de la recherche 
internationale et de l'examen preliminaire international sur 
les questions qu'il faudra resoudre lors de !'entree en 
vigueur du Traite; 

c) l'etablissement d'un Comite interimaire consultatif 
pour les questions administratives, qui devrait etudier et 
recommander des mesures au sujet des questions que les Offices 
nationaux et le Bureau international devront resoudre lors de 
l'entree en vigueur du Traite . 

3. Exprime le desir que les organisations d'inventeurs, 
d'industriels et de professionnels en matiere de brevets 
soient associees, comme cela a ete le cas pour la prepara
tion du Traite, aux travaux preparatoires mentionnes dans la 
presente Resolution • 

NOTE : Cette resolution a ete adoptee a l'unanimite par 
l'Assemblee pleniere de la Conference diplomatique lors de 
sa seance du 17 juin 1970 • 

[Fin de l'annexe et du documen~/ 
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